
Séance régulière du conseil municipal du 9 avril 2019 à 19h00.

Assemblée publique de consultation sur les règlements 328-19, 329-19

et 330-19 à 18h30.

Le conseil d’administ�ation des Loisirs d’Huberdeau Inc. ter�ine son

mandat à la fin avril. Le temps est venu de céder not�e place à la relève.

Nous désirons remercier: La Municipalité ainsi que tout son personnel

pour leur soutien et leur disponibilité, les commanditaires pour leurs

soutiens financiers, les bénévoles qui ont per�is le déroulement de nos

activités et tous ceux d’ent�e vous qui sont venus nous encourager en

par�icipant à nos événements. Nous avons donné le meilleur

de nous-mêmes.

Ce f�t un plaisir de t�availler pour vous et avec vous. Merci pout tout!

Lucie Gaudreault, Denise Provost, Véronique Quesnel et Jacqueline Provost

REMERCIEMENTS
LOISIRS D’HUBERDEAU INC.

TRAVAUX
PRÉVUS EN 2019 ?

Vous avez un projet de
construction, de rénovation

ou autre pour 2019 ?
Communiquez avec le

service de l’urbanisme de la
Municipalité afin que l’on

puisse vous guider dans la
réalisation de votre projet.

(819) 681-3377, poste 5702

HUBERDEAU
BULLETIN MUNICIPAL
Avril 2019

Le comité des fêtes du

village vous invite à:

LA CHASS
E AUX COCOS

Samedi 13
avril dè

s 15h au

Calvair
e d’Hube

rdeau

Repas gratuit servi sur place.

Un tirage moitié-moitié se tiendra

au profit du Comité du Calvaire.

Bienvenue à tous !

Les ABRIS TEMPORAIRES doivent êtredémontés et remisés ( incluant la toile et lastructure). Après la fonte des neiges, unetournée du territoire sera réalisée.



TROUSSE DE SURVIE

Vous avez un projet de
construction, de rénovation

ou autre pour 2019 ?
Communiquez avec le

service de l’urbanisme de la
Municipalité afin que l’on

puisse vous guider dans la
réalisation de votre projet.

(819) 681-3377, poste 5702

Pour plus d’informations : www.securitepublique.gouv.qc.ca

QUE FAIRE LORS D’UNE INONDATION?

Chaque année, des citoyens d’Huberdeau doivent se préparer aux risques d’inondation puisque

leur propriété est construite dans une zone inondable. Lors d’une inondation, l’eau peut monter

brusquement. Ne vous laissez pas surprendre et prenez les précautions qui s’imposent.

AVANT UNE INONDATION
Prévoyez un endroit, chez un parent ou un ami, où il vous serait possible de

vous réfugier.

Suivez les nouvelles télévisées et sur Internet. Assurez-vous d’avoir une radio à

piles qui fonctionne, ainsi que des piles de rechange pour pouvoir suivre les

directives diffusées par votre station locale (CIME-FM 101.3).

Fermer les appareils de chauffage du sous-sol fonctionnant soit à l’electricité, au

gaz naturel, à l’huile ou au gaz propane. Contactez votre fournisseur au besoin.

S’il y a un risque imminent d’inondation, coupez complètement l’alimentation

en électricité de votre demeure. Ne tentez pas de couper l’alimentation s’il y a

de l’eau à proximité de l’entrée électrique.

Enlevez les cuvettes des toilettes et bouchez les tuyaux d’écoulement ainsi que

le drain de plancher du sous-sol au moyen de bouchons de bois.

Calfeutrer le pourtour des fenêtres du sous-sol et le bas des portes du

rez-de-chaussée.

Déménagez vos meubles et effets personnels à l’étage supérieur.

Mettez en lieu sûr les produits tels que pesticides, solvants et autres produits chimiques, car s’ils sont

mélangé à l’eau, ceux-ci peuvent contaminer votre maison et sont dangereux pour votre santé.

PENDANT UNE INONDATION
Écoutez la radio locale pour savoir quelles régions sont touchées et quelles routes sont sécuritaires, ainsi que

pour savoir où vous rendre et quoi faire si l’équipe d’urgence locale vous demande de quitter votre foyer.

Gardez votre trousse de survie à portée de main.

EN CAS D’ÉVACUATION
Quittez votre maison lorsque les responsables locaux des opérations

d’urgence vous avisent de le faire. Ignorez un tel avertissement

pourrait mettre en danger votre sécurité, celle de votre famille et celle

des équipes de secours qui pourraient être appelées à vous venir en

aide.

Empruntez les parcours indiqués par les responsables. Ne prenez pas

de raccourcis et ne tentez pas de franchir les routes inondées avec

votre voiture ou à pieds. Vous pourriez être emporté par le courant.

Apportez votre trousse de survie.

Prenez les dispositions nécessaires pour vos animaux de compagnies.

Si vous quittez votre maison, communiquez avec la Municipalité au

(819) 681-3377, poste 5700 mentionnant à quel moment vous avez

quitté et pour quel endroit. Laissez aussi vos coordonnées pour être

rejoint facilement.

TROUSSE DE SURVIE DE BASE
Préparez une trousse de surviecontenant notamment de lanourriture non périssable, de l’eauet vos médicaments essentiels, letout dans un contenant facile à

tranporter et :

Une radio et une lampe de poche àpiles avec piles de rechange.

Vêtements chauds et bottes
imperméables.

Couvertures.

Articles de toilettes.

Pièces d’identité de chaque membre
de votre famille.

Trousse de premiers soins.



MA BIBLIOTHÈQUE
À NE PAS MANQUER
Vendredi, le 5 avril, 19h30 Ciné-Culture vous invite à une soirée «Porto Chocolats» et au

visionnement du documentaire «Pauline Julien, intime et politique.» Venez chanter avec nous

les chansons de Pauline, prendre un verre de porto, café, thé ou tisane et déguster quelques

chocolats. ENTRÉE GRATUITE!

Le Club de tricot «Mailles et Mots» est heureux de remettre un panier cadeau contenant des

tricots faits à la main, dans le coffre offert par le Comité des Fêtes du Village d'Huberdeau à la

Fondation Tremblant. N'oubliez pas que les Tricoteuses se rencontrent à tous les mercredis

13h00.

Samedi le 27 avril, 10h00, l'Heure du conte. Sylvie racontera une histoire bien spéciale et un

bricolage suivra. Toutes les petites familles sont invitées à assister. Les petits adorent!

«Compostelle, c'est quoi?» Et bien, vendredi le 3 mai à 19h30, André Allard, de l'Association

québécoise des pélerins et amis du Chemin de Saint-Jacques viendra nous informer sur les

trajets, les gîtes, les budgets et les expérience humaines qu'amènent de tels déplacements. La

conférence sera suivie d'une période de questions. ENTRÉE GRATUITE!

Les membres du Club de lecture «Les Beaux Mots Dits» discuteront le 8 mai prochain à 13h00

du livre «Des souris et des Hommes» de John Steinbeck. Ce chef d'oeuvre littéraire a été écrit

en 1937 et a obtenu un Prix Nobel de la littérature. Si cette lecture vous intéresse, venez en

jaser avec nous. Le tout sans prétention.

LONGUE VIE À NOTRE BIBLIOTHÈQUE!

RUE

* AVIS DE CONVOCATION *
Membres des Loisirs d’Huberdeau inc.

Par la présente, vous êtes convoqués à l’assemblée
générale annuelle des Loisirs d’Huberdeau inc.

À l’Hôtel de ville d’Huberdeau
(Salle du conseil municipal)

101, rue du Pont

MARDI LE 30 AVRIL 2019 À 19H00

Mise en candidature jusqu’au 18 avril 2019

5 postes en élection au sein du conseil d’administration.
Postes 1, 2, 3 ,4, 5

Vous devez être membre des Loisirs d’Huberdeau pour
déposer votre candidature au sein du CA. Votre

candidature doit être signée par deux membres en
règle et être acheminée au:

Loisirs d’Huberdeau inc.
174, chemin du Fer-à-cheval, Huberdeau (Québec) J0T 1G0

P.S. Ceux qui désirent une copie des règlements
généraux, faire la demande avant le 15 avril 2019 à

Jacqueline Provost au
(819) 687-3998

Véronique Quesnel
Secrétaire des Loisirs d’Huberdeau inc.

Description et responsabilité

Sous l’autorité du directeur de la Régie incendie, le candidat choisi sera appelé, notamment, à participer

aux opérations de lutte contre l’incendie, à intervenir lors de diverses situations d’urgence, à effectuer du

travail au poste incendie, à participer aux opérations de sauvetage de sinistrés, à participer aux activités

d’entretien du poste incendie, des véhicules et des équipements ainsi qu’à participer aux activités de

formation et aux activités en prévention des incendies. Lors de situations d’urgence, le candidat pourra

être appelé à intervenir en assistance pour une autre municipalité ou un autre district de la Régie incendie.

Exigences

� Détenir un certificat de formation en sécurité incendie « Pompier I » ou s’engager à suivre cette

formation selon les modalités et les délais prévus par la Régie incendie et conformément au règlement

sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal;

� Sera considéré comme un atout : détenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) en

intervention en sécurité incendie ou un diplôme d’études collégiales (DEC) en sécurité incendie;

� Avoir de la disponibilité;
� Détenir un permis de conduire valide et s’engager à acquérir la classe 4A pour les véhicules

d’urgence dans les six (6) mois suivant l’embauche;
� Être capable de travailler sous pression, être vif d’esprit, fiable, autonome, être capable de prendre

des initiatives et être capable de travailler en équipe;
� Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical;

� N’avoir aucun antécédent judiciaire;
� Demeurer dans le secteur associé au poste d’incendie, et ce, dans les limites du territoire de la

Régie incendie.

Conditions de travail

� Poste à temps partiel sur appel;
� Salaire et conditions selon l’entente de travail en vigueur.

Nous vous invitons à nous faire parvenir votre curriculum vitae

Par courriel : info@rinol.quebec Par Télécopieur : (819) 717-4327

Par la poste :
Candidature au poste de pompier à temps partiel
Régie incendie Nord Ouest Laurentides
881, route 117, C.P. 437
Saint-Faustin-Lac-Carré (Québec)
J0T 1J2

Pour information, veuillez communiquer avec le directeur par intérim, monsieur Mario Levert, au
(819) 717-4320, poste 2002.

OFFRE D’EMPLOI
Pompier à temps par�el

PostesdeAmherst,Arundel,Huberdeau,LaConcep�on,Lac-Supérieur,LaM
inerve,Montcalm,Saint-Faus�n-Lac-Carré

Régie incendie Nord Ouest Laurentides
881 route 117, C.P. 437
Saint-Faustin-Lac-Carré, (Québec) J0T 1J2
Téléphone : 819 717-4320
Télécopieur : 819 717-4327

En personne :
881, route 117, C.P. 437
Saint-Faustin-Lac-Carré
Lundi au jeudi
8 h 00 à 12 h et 13 h à 16h15



CAMP DES DÉBROUILLARDS
AVENTURIERS DE JOUR

Du 1er juillet au 16 août 2019, de 9h à 16h (7 semaines)
La période d’inscription sera du 10 avril au 10 mai 2019

PROCÉDURE POUR L’INSCRIPTION DES ENFANTS*

Dirigez-vous sur le site Internet campdesdebrouillards.com pour remplir le formulaire d’inscription de
votre enfant. Les étapes à suivre seront expliquées par la suite. Prenez note que ce programme est

réservé aux enfants qui débuteront leur 1re année en septembre et jusqu’en 6e année.

Paiement par chèque ou mandat-poste en totalité ou en 3 versements;
1- 200$ lors de l’inscription en ligne (délai de 7 jours pour l’envoi sinon la place réservée se libère)

2- Chèque postdaté au 1er juin, moitié du solde restant
3- Chèque postdaté au 15 juin, solde restant

Coût total de 900$ + taxes applicables par enfant pour les 7 semaines

SERVICE DE GARDE

(frais supplémentaires)
7h30 à 9h et 16h à 18h, du lundi au vendredi

Frais : 280$ + taxes applicables par enfant pour les 7 semaines
Communiquez avec votre Municipalité pour les modalités de remboursement.

LES ACTIVITÉS OFFERTES

Épique thématique, divers ateliers scientifiques spécialisés, parcours d’hébertisme aérien, tyrolienne, kayak,
mission évasion dans un laboratoire en plein coeur de la forêt, jeux d’eau, sentier de la nature, chasse

aux écrevisses, grands jeux élaborés, et tellement plus!
Informations : Camp des Débrouillards 1-877-749-CAMP ou

info@campdesdebrouillards.com

* Minimum de participants requis. Certaines conditions s’appliquent. Une ou des activités peuvent
changer exceptionnellement sans préavis.

Municipalités par�cipantes :

Inscription du 10
avril au 10 mai

2019 !


